
  Devenez partenaire de notre développement !
Consacrez-nous tout ou une partie de votre Taxe d’Apprentissage.

Nous avons des formations habilitées pour percevoir la part quota ainsi que le barême 
catégorie A, catégorie B et catégorie C par cumul.

2 manières de procéder :
Adressez vos éléments de paiement à votre organisme collecteur avant le 28 février 2010 :

Il est impératif de noter nos coordonnées : CFA des métiers ruraux
      Antenne de Rollancourt
      1, rue du moulin
      62770 ROLLANCOURT
      Numéro RNE : 0623786D

Des questions ?
 contactez nous ! 
Corinne BERNARD

Téléphone : 03 21 04 81 06

ireo.rollancourt@mfr.asso.fr

www.rollancourt-formations.fr

450 associations sur le territoire
gérées par des familles !

 

 PAR ECRIT  
en complétant le dossier ci-joint

 ou
 en complétant le dossier 

d’un autre OCTA 

via INTERNET
 www.mfr.asso.fr/taxe-apprentissage

Institut Rural des MFR 

du Pas-de-Calais 

à Rollancourt 

ou



L’Institut de Rollancourt, c’est : 
un établissement à taille humaine prônant les valeurs éducatives en proposant pour la vie de 

ses élèves en internat :
m un savoir-faire et une expérience dans la pédagogie de l’alternance depuis 30 ans, 
m 12 salles de cours, 
m 2 salles informatiques de 15 postes chacune, 
m 1 réfectoire de 200 places, 
m 1 salle de sport, 
m 1 amphithéâtre de 120 places, 
m 2 dortoirs de 130 places, 
m 1 centre de documentation et de ressources

En versant votre taxe d’apprentissage, l’Institut Rural des Maisons 
Familiales du Pas-de-Calais à Rollancourt, vous devenez notre 
partenaire et favorisez l’adéquation de nos formations aux besoins de 
vos entreprises. 

Votre participation est importante !

Vous contribuez à l’amélioration permanente de la qualité 
des formations de vos futurs collaborateurs ! 

Votre taxe d’apprentissage aide l’Institut ! 

Visualisez sur notre site www.rollancourt-formations.fr
les aménagements permis par la taxe d’apprentissage.

L’Institut Rural des Maisons Familiales Rurales du Pas-de-Calais à 
Rollancourt est très attaché au respect des valeurs défendues par l’Union 

Nationale des MFR : l’insertion socioprofessionnelle des jeunes.

Son action vise la formation professionnelle des jeunes de la seconde 
à la Licence Professionelle (du niveau IV au niveau II) vers les 
métiers du commerce, de l’artisanat, de l’agriculture, ...

L’Institut participe à l’animation du bassin de vie dans lequel il est 
implanté : pays des 7 Vallées, pays du Ternois et rayonne plus 

largement pour répondre aux besoins de formation.

200 Apprenants 
formés chaque 
année par 

l’alternance des 
séjours école /

entreprise

Un réseau de plus 
de 1000 entreprises 
dans le secteur 

de l’agriculture, du 
cheval, du gibier, 
de l’environnement, 
de l’artisanat et du 

commerce

Une équipe 
éducative de 34 
salariés qui assurent 
la formation, 

l’accompagnement 
et l’éducation des 

jeunes 

Votre partenariat nous permettra :

m d’améliorer la qualité de vie des jeunes à l'internat,

m donner l’accès aux technologies de la communication,

m  développer des partenariats et préparer les jeunes aux 
 réalités professionnelles en multipliant les interventions, ...

m bénéficier de notre structure pour vos
 événements.
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LES COLLÈGES SONT FINANCES PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL,
 LES LYCÉES SONT FINANCES PAR LE CONSEIL RÉGIONAL,
  L’INSTITUT NE PEUT COMPTER QUE SUR VOUS,

SOYEZ VIGILANT AVANT LE 28 FÉVRIER !


